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FETE PATRONALE – 26 et 27 JUILLET 2025 
 

Au programme :  
SAMEDI 26 JUILLET 
17h    Soirée gourmande - Atelier de La Baraque (Pizzas) - Confiseries - Pâtisseries - Stand Fromages 
19h    Brasero des chasseurs 
21h    Concert rock gratuit par « Cafard Palace » 
23h    Feu d’artifice suivi d’une soirée animée par un D.J.  
 
DIMANCHE 27 JUILLET 
9h30 à 11h30 « Run & Bike » (5 €/personne) - Inscriptions à partir de 8h30 
(Renseignements au 06 08 36 67 75) 
10h à 17h Exposition des Talents Sauviatois (Salle polyvalente) 
11h30       Apéro concert, animé par « L’Abandanou » 
12h           Sanglier à la broche préparé par les chasseurs / Snack varié préparé par le Comité  
14h           Concours de pétanque - Inscriptions de 13h30 à 14h (Renseignements au 06 85 78 32 66) 
 

Venez nombreux, entre amis, seul ou en famille ! 
 
GYM SAUVIATOISE – DES NOUVEAUTES 

 

La Gym Sauviatoise reprendra ses cours pour la saison 2025-2026 le mercredi 10 septembre. Tout au 
long de l’année, hors vacances scolaires, l’association vous propose : 
- Gym tonic les mercredis de 18h30 à 19h30 
- Gym d’entretien adaptée * Nouveauté * les mercredis de 14h à 15h. Adaptée pour toutes les conditions 
physiques et pour les séniors. 
Encadrées par Mouss, les séances ont lieu à la salle polyvalente de Sauviat. N’hésitez pas à venir essayer 
grâce aux 2 séances gratuites. Pour tout renseignement ou pré-inscription : 06.16.59.29.47 ou 
06.59.32.75.47.  
 

EXPERIENCE SISMOLOGIQUE  
L'Institut des Sciences de la Terre de Grenoble et le Laboratoire Magmas et Volcans de Clermont-Ferrand 
organisent une expérience d'écoute sismologique sur la région de la Chaîne des Puys et des Monts-Dore du 15 
Septembre au 07 Novembre 2025. 
Cette expérience est réalisée dans le cadre du projet MACIV (Imagerie sismique multi-échelle du Massif central 
focalisée sur le volcanisme intra-plaque récent ; cf. https://maciv.osug.fr) pour laquelle une station sismologique a 
été installée dans l'enclos de la station d'épuration de Cublas. La nouvelle phase du projet consiste en un déploiement 
temporaire (un mois) de plusieurs centaines de capteurs autonomes et respectueux de l'environnement. 
Pendant l'expérience, les appareils enregistreront les mouvements du sol dus aux micro-séismes locaux ou aux 
séismes lointains. Le but recherché est d'améliorer la compréhension de la structure du sous-sol sous les volcans 
d'Auvergne. 625 capteurs seront déployés tous les 1 à 7 km et un se situe sur le territoire de notre commune.  
 
Vous pourrez également utiliser ce lien Géoportail pour visualiser les points sur le territoire : 
https://www.geoportail.gouv.fr/Carte_positions_capteurs 
 
ETAT CIVIL 
Naissances : 
Témis CHRISTIN, né le 25/03/2025, fils de Benjamin CHRISTIN et Aneta SIDOR (Chez Giraud) 
 

Parrainage républicain : 
Julia ARAUJO, née le 22 Juillet 2022, parrainée civilement à la Mairie de Sauviat le 28/06/2025, fille de Charlène 
et Mickaël ARAUJO (Bouchéras)  

 

Décès :  
Joseph VIGNAL, décédé le 3/05/2025 (Las Thioulas) 
Geneviève OGHEARD, épouse BALET, décédée le 30/05/2025 (Le Bouy) 
Toutes nos condoléances à leurs familles. 
 

INFO SAUVIAT N°66 
3e trimestre 2025

 

 
      Ouverture au public les Mardi / Jeudi / Samedi : 9h00 - 12h00. 

Fermeture estivale : du 5 au 19 Août 2025 
 

Site internet : www.sauviat.fr 
 

Madame le Maire reçoit sur rendez-vous au 04.73.53.14.76 
 

Suivez gratuitement les actualités de votre commune en téléchargeant                           sur votre smartphone ! Plus 
d’information : https://www.panneaupocket.com/telechargez-panneaupocket-lapplication-de-votre-mairie/ 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

Une bonne nouvelle avant l’été !  
J’ai le plaisir de vous informer que la commune de Sauviat fait partie des 500 communes 
de France qui rejoignent le dispositif d’Etat dit de « Village d’avenir ». Si nous savons 
que notre commune a un avenir, nous le construirons plus rapidement grâce à ce 
dispositif qui permet depuis 1 mois d’être accompagné par un fonctionnaire d’Etat. Il 

nous aidera via une étude financée par l’Etat, et également à débloquer des financements que nous n’aurions sans 
doute pas pu mobiliser.  
Ce programme accompagnera particulièrement notre projet de rénovation du bâtiment 
acquis en centre bourg, en vue d'y réaliser un habitat collectif (intergénérationnel ou 
intermédiaire - logements à caractère social / personnes âgées). 

D’autre part, le lundi 23 juin au Sénat, j’ai pu témoigner devant quelques parlementaires et 
en présence de la Ministre Françoise Gatel, de la manière dont nous appréhendons les enjeux 
de la ruralité, en m’appuyant sur tous les projets de la commune. Invitée par InSite, sur le 
thème “Vies et Voix de l’Ultra-Ruralité”, j’ai apporté des preuves que nos territoires ruraux 
sont sources de changement et de dynamisme.  

Le Maire – Rachel BOURNIER 
 

CONDAMNATION ANCIEN MAIRE – PAUL PERRIN 
 

Le 25 juin dernier, Monsieur Paul Perrin a été déclaré coupable de faux, usage de faux, prise illégale d’intérêts et 
détournement de fonds publics par le tribunal correctionnel de Clermont-Ferrand. 
Il a été condamné en répression à 8 mois de prison avec sursis, 5000€ d’amende et une peine d’inéligibilité pendant 
5 ans. 
Monsieur Perrin devra par ailleurs rembourser à la Commune la somme de 4579,04€ et lui verser 4000€ de dommages 
et intérêts et frais d’avocat. 
 
CANICULE INFO SERVICE 
Les risques sur votre santé peuvent survenir dès les premiers jours de chaleur. Les gestes simples permettent 
d’éviter les accidents. Il faut se préparer AVANT les premiers signes de souffrance corporelle, même si ces signes 
paraissent insignifiants. Canicule, fortes chaleurs : adoptez les bons réflexes 
Pendant les fortes chaleurs. Protégez-vous. 
 

 Restez au frais (chez vous ou dans un lieu rafraîchi) 
 Buvez de l’eau (sans attendre d’avoir soif) 
 Mouillez-vous le corps  
 Fermez les volets et fenêtres le jour, aérez la nuit 
 Privilégiez les activités douces et sans effort 
 Mangez frais, équilibré et en quantité suffisante 
 Evitez l’alcool 
 Prenez des nouvelles de vos proches et des plus fragiles 

En cas de malaise, appelez le 15 
 



VOTE DU BUDGET 2025 
 

Lors du conseil municipal du 14 Avril 2025 a eu lieu le vote du budget primitif pour 2025, dont voici les principaux 
éléments, ainsi que quelques éléments de lecture. 

Dépenses de fonctionnement : elles devraient légèrement augmenter par rapport à 2024, essentiellement en ce qui 
concerne les charges de personnel, lié à un recrutement doublé d’assistance externe pour le secrétariat.  
Recettes de fonctionnement : Malgré la hausse du coût de l’énergie, des consommables et des matériaux, une 
augmentation des charges de personnel, le conseil municipal a fait le choix de ne pas augmenter les impôts locaux. 
Ainsi, le taux de foncier bâti reste à 32,54%, le taux pour le foncier non bâti reste à 72,84%, et la taxe d’habitation 
pour les résidences secondaires se situe à 8,76%.  
Cela nous oblige à considérer toutes les poches d’économie, sur les charges de fonctionnement. 
Dépenses d’investissement : Les dépenses concerneront la fin des travaux du tiers-lieu, le lancement des travaux de 
rénovation énergétique des logements, ainsi que la réfection de voirie (Lotissement les Bruyeres et chemin du Château 
d’Eau). 
Recettes d’investissement : Les financements des travaux du tiers-lieu et de la rénovation des logements sont bouclés 
et devraient nous permettre d’approcher les 80% de subvention. Un emprunt a été souscrit à taux fixe pour les travaux 
des logements et également afin anticiper le décalage dans le temps de remboursement de la TVA sur les travaux du 
tiers-lieu. 
 
SANTE FINANCIERE DE LA COMMUNE 
 

La Direction Générale des Finances Publiques produit chaque année des éléments de bilan concernant la « santé 
financière » des communes. Ces chiffres donnent l’occasion de se comparer à des communes de taille équivalente, 
voire aux indicateurs départementaux et régionaux. Ci-dessous les principaux éléments et commentaires. 
  
* La CAF (capacité d’autofinancement) brute augmente de 24,9% entre 2020 et 2024 : 46 437 € au 31/12/2020 
et 57 988 € au 31/12/2024.  
Par contre, elle diminue de 34% sur le dernier exercice. Elle représente 99 € par habitant, contre 185 € par habitant 
pour la moyenne départementale. 
* La CAF nette augmente de 24,8% entre 2020 et 2024. Son montant était de 43 063 € au 31/12/2020 et il est de 53 
730 € au 31/12/2024.  
Comme la CAF brute elle diminue de 35,8% sur le dernier exercice.  
Par contre, elle représente 92 € par habitant, un niveau supérieur à la moyenne départementale qui est de 88 € par 
habitant. 
La CAF nette est l'indicateur important, car représente l'excédent de fonctionnement réellement disponible pour 
financer l'investissement (et en particulier pour rembourser les échéances de nouveaux emprunts contractés). 
 

* Le taux d'épargne se situe à 12,5%, sachant qu'on considère que le taux est correct à partir de 8% et satisfaisant à 
partir de 15%. 
* Un ratio d'endettement : on rapporte l'encours de dettes bancaires au montant total des produits réels de 
fonctionnement. Le ratio est de 0,27. La commune est mieux située que la moyenne départementale qui est de 0,65. 
* La capacité de désendettement est d'un peu plus de 2 années, alors que la moyenne départementale est à 3 ans et 
demi. 
* Le montant du fonds de roulement est d'un très bon niveau : 489,71 jours de charges réelles contre 148,71 
jours pour la moyenne des communes de la strate départementale de référence. Ce qui représente 926 € par habitant 
contre 337 € pour la moyenne départementale. Le niveau des réserves financières est largement au-dessus des 
moyennes départementale, régionale et nationale de la strate de référence. 
 
JOURNEE NATIONALE DE LA CITOYENNETE 24 MAI 2025 
 

L’équipe municipale remercie chaleureusement les 
associations sauviatoises qui ont répondu présentes 
pour planifier et assurer l’accompagnement des 
habitants lors de cette journée nationale de la 
citoyenneté. 
Au cours de cette journée, une trentaine de citoyens 
engagés, s’est répartie en plusieurs groupes pour 
ramasser les déchets sur les chemins. La collecte, 
somme toute assez modeste (nous ne pouvons que 
nous en féliciter), témoigne de l’envie des sauviatois 
de préserver notre cadre de vie : plus propre et plus durable. Un verre de l’amitié offert par la mairie est venu conclure 
cette matinée.  
 

Nous remercions également la convivialité permise par le Comité d’animation dans la préparation du sanglier, servi 
à tous les participants, et offert par les Chasseurs. Nous espérons que d’autres initiatives émergeront, et que le plaisir 
de faire ensemble contribuera au bien vivre ensemble.   
 
LANCEMENT DE L’EPICERIE PARTICIPATIVE PAR L’ASSOCIATION BisCoTTe 

A l’appel de BisCoTTe (Bistrot – Commerce – Terroir et Territoire) les sauviatois impliqués dans la création d’une 
épicerie et d’un bistrot participatifs au sein de la commune ont pu se réunir le 3 juillet dernier à la salle polyvalente. 

 
Cette réunion a permis de fixer le fonctionnement futur de notre épicerie et 
d’en clarifier certains points. La présence de quelques producteurs locaux a 
permis d’enrichir les échanges et d’ouvrir d’ores et déjà des perspectives de 
collaboration. 
Nous arrivons maintenant en vue d’une ouverture prévue à l’automne. Un 
collectif s’est constitué mais toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! 
N’hésitez pas à nous rejoindre.  
Contact : associationbiscotte@gmail.com 

 
TRAVAUX DE VOIRIE SECTEUR « LES BRUYERES » 
 

Les travaux de réfection de la voirie « Chemin du Château d’eau » et de « l’impasse du Gros Noyer »,  secteur les 
Bruyeres, débuteront courant septembre et affecteront la circulation. Les riverains seront avisés plus précisément 
ultérieurement. 
 
ENTRETIENS DES ESPACES VERTS 
 

Nous appliquons sur la commune « la tonte raisonnée » qui  consiste à tondre moins souvent pour garder des herbes 
hautes. Une tonte moins fréquente n’est pas synonyme d’absence d’entretien. Des bandes sont tondues sur les 
bords des parcelles communales ou à l’intérieur pour faire des cheminements. Le principe est de laisser une partie de 
la végétation pousser de manière sauvage, afin de favoriser la biodiversité.   
Nous ne pouvons que vous encourager à vous renseigner et à imiter cette pratique : réduction de produits chimiques, 
réduction du budget tonte…  L’équipe municipale remercie également les habitants qui entretiennent les abords de 
leurs propres parcelles, et ceci, même s’il s’agit d’un espace communal, en particulier en période de forte croissance 
des végétaux. 


